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https://www.jobaviz.fr/






Besoin d’être accompagné

Vous êtes dans une situation critique, vous
traversez une période difficile et vous avez besoin
d'être accompagné ? 

Les assistants et assistantes sociales des Crous 
sont là pour  vous conseiller, vous accompagner
dans certaines de vos démarches, étudier vos
droits…

Les aides d’urgence 

Vous avez besoin d'une aide financière en urgence, il existe 
des aides spécifiques pour répondre aux situations 
particulières. Selon vos besoins, cette aide spécifique peut 
être une allocation annuelle ou une aide ponctuelle.

Repas à 1€

Les étudiants boursiers bénéficient du repas à 1 € dans un 
restaurant universitaire, lorsque la Région a transmis au 
Crous la liste des boursiers. Si vous n’êtes pas boursier 
mais en situation de précarité, après évaluation sociale, 
vous pouvez également bénéficier de ce tarif .

Pour contacter le service social de votre Crous, rendez-vous sur le site : 
https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr

https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr
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https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/




https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
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https://pass.sports.gouv.fr/
https://www.lescrous.fr/
https://pass.culture.fr/
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https://www.lescrous.fr/2023/04/la-contribution-a-la-vie-etudiante-cvec-et-les-crous/
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/culture-actions-le-dispositif-des-crous-de-soutien-aux-initiatives-etudiantes-1771

